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FACES VESTIBULAIRES

FACES LINGUALES

Contacts Occlusaux

Relations Occlusales

Contacts Inter-proximaux

Axes Radiculaires

Alignement   

Crêtes Marginales

Axes Linguo-Vestibulaires

Surplomb

FICHE D’EVALUATION
DE L’OCCLUSION ET
DES AXES RADICULAIRES

Cas N°

Patient Note 
totale

La note de déficience est placée au niveau de la dent responsable. 
Les dents absentes sont marquées d’une croix.
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 A COMPLÉTER PAR LES MEMBRES DU JURY
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